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Conventions Collectives de Travail sectorielles ou intersectorielles  

et Avis du Conseil National du Travail 

Conventions Collectives de Travail sectorielles 

319 - COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES D'EDUCATION 

ET D'HEBERGEMENT 

ERRATUM : Convention collective de travail du 13 novembre 2020 visant à insérer un douzième alinéa 

dans l'article 8 de la convention collective de travail du 21 mars 2000 portant institution d'un Fonds de 

sécurité d'existence et fixant les statuts 

Champ d’application : Etablissements et services qui sont agréés et/ou subsidiés par la commission 
communautaire commune de la région de Bruxelles-capitale et centres d'accueil pour demandeurs 
d'asile agréés et/ou subsidiés par les autorités fédérales 
Date de signature : 13/11/2020 

Date de dépôt : 17/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020  

Force obligatoire demandée : Oui 

319 - COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES D'EDUCATION 

ET D'HEBERGEMENT 

ERRATUM : Convention collective du 13 novembre 2020 concernant la formation et la promotion d'ini-

tiatives à l'intention des groupes à risque 

Champ d’application : Etablissements et services qui sont agréés et/ou subsidiés par la commission 

communautaire commune de la région de Bruxelles-capitale et centres d'accueil pour demandeurs 

d'asile agréés et/ou subsidiés par les autorités fédérales 

Date de signature : 13/11/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 17/11/2020 

Date d'enregistrement : 17/12/2020  

Force obligatoire demandée : Oui 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/1-319-2020-013466-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/2-319-2020-013461-1.pdf


 

319 - COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES D'EDUCATION 

ET D'HEBERGEMENT 

ERRATUM : Convention collective de travail du 18 décembre 2020 Octroi d'une prime unique 2020 

(COCOM) 

Champ d’application : Etablissements et services agréés et/ou subventionnés par la commission 

communautaire commune de la région de Bruxelles-capitale 

Date de signature : 18/12/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 23/12/2020 

Date d'enregistrement : 14/01/2021 

Date de dépôt au Moniteur belge : 03/02/2021  

Force obligatoire demandée : Oui 

319.02 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES D'E-

DUCATION ET D'HEBERGEMENT DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE, DE LA RE-

GION WALLONNE ET DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 26 novembre 2020 Octroi d'une prime unique 2020 

(COCOF) 

Champ d'application : Etablissements et services qui sont agréés et/ou subventionnés par la commis-

sion communautaire française de la communauté française de la région wallonne et de la commu-

nauté germanophone 

Date de signature : 26/11/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 18/12/2020 

Date d'enregistrement : 14/01/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

225.02 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES EMPLOYES DES INSTITUTIONS 

DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE SUBVENTIONNE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 

ET DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 9 décembre 2020 relative à l'indemnité complémen-

taire de chômage 

Champ d’application : Etablissements d'enseignement et des internats de l'enseignement libre de la 

communauté française et de la communauté germanophone dont le siège social est situé en région 

wallonne et en région de Bruxelles-capitale et qui sont inscrits auprès de l'office national de sécurité 

sociale au rôle linguistique francophone 

Date de signature : 09/12/2020 

Fin de validité : 31/03/2021 

Date de dépôt : 10/12/2020 

Date de dépôt au Moniteur belge : 03/02/2021  

Force obligatoire demandée : Oui 

 

 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/3-319-2020-014319.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/4-31902-2020-014145-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/5-22502-2020-013964.pdf


 

329 - COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR SOCIO-CULTUREL 

ERRATUM : Convention collective de travail du 13 novembre 2020 Emploi et formation de personnes 

appartenant aux groupes à risque 

Champ d’application : Organisations qui ont leur siège social soit en région flamande, soit dans la 

région de Bruxelles-capitale, pour autant qu'elles soient inscrites sur le rôle linguistique néerlandais 

auprès de l'ONSS 

Date de signature : 13/11/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 19/11/2020 

Date d'enregistrement : 10/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

329.02 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR SOCIO-CULTUREL DE 

LA COMMUNAUTE FRANCAISE ET GERMANOPHONE ET DE LA REGION WAL-

LONNE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 17 décembre 2020 Liquidation des sommes dévolues 

pour 2020 aux associations relevant de la cohésion sociale dans le cadre de l'accord du non-marchand 

en Région de Bruxelles-Capitale 

Champ d’application : Employeurs mentionnés dans l'annexe de l'arrêté 2020/2364 du collège de la 

commission communautaire française 

Date de signature : 17/12/2020 

Fin de validité : 31/03/2021 

Date de dépôt : 18/01/2021 

Date d'enregistrement : 27/01/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

337 - COMMISSION PARITAIRE AUXILIAIRE POUR LE SECTEUR NON-MARCHAND 

ERRATUM : Convention collective de travail du 1er décembre 2020 concernant la cotisation et son 

mode de perception pour la promotion des initiatives de formation et d'emploi pour les groupes à 

risque du « Fonds social auxiliaire du « Non-Marchand » 

Champ d’application : La présente convention s'applique aux travailleurs et aux employeurs des éta-

blissements et services qui ressortissent à la commission paritaire auxiliaire pour le secteur non mar-

chand (CP 337). Elle ne s’applique pas aux entreprises disposant déjà d'une CCT relative à la forma-

tion des groupes à risque 

Date de signature : 01/12/2020 

Fin de validité : 31/12/2020 

Date de dépôt : 08/12/2020 

Date d'enregistrement : 17/12/2020 

Force obligatoire demandée : Oui 

 

 

 

 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/6-329-2020-013535-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/7-32902-2021-000195.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/8-337-2020-013891-1.pdf


 

ERRATUM : Convention collective de travail du 1er décembre 2020 relative au crédit-temps, en exécu-

tion de la convention collective de travail na 103 du 27 juin 2012 conclue au sein du Conseil National 

du Travail, instaurant un système de crédit-temps, de diminution de carrière et d'emplois de fin de 

carrière, modifiée par les conventions collectives de travail na 103bis du 27 avril 2015, 103ter du 20 

décembre 2016,103/4 du 29 janvier 2018 et 103/5 du 7 octobre 2020 

Champ d’application : La présente convention s'applique aux travailleurs et aux employeurs des éta-

blissements et services qui ressortissent à la commission paritaire auxiliaire pour le secteur non mar-

chand (CP 337) 

Date de signature : 01/12/2020 

Date de dépôt : 18/12/2020 

Date d'enregistrement : 14/01/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

Conventions Collectives de Travail intersectorielles 

300 - CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL 

ERRATUM : Convention collective de travail modifiant et exécutant la convention collective de travail 

n° 17 du 19 décembre 1974 instituant un régime d'indemnité complémentaire pour certains travail-

leurs âgés, en cas de licenciement 

Date de signature : 15/12/2020 

Date de dépôt : 16/12/2020 

Date d'enregistrement : 14/01/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

Avis du Conseil National du Travail 

AVIS 2199 du 05.02.2021 

Introduction d’un congé de circonstance pour la vaccination contre le coronavirus COVID-19 

AVIS 2195 du 26.01.2021 

Télétravail rendu obligatoire en raison de la crise Covid-19 – Cadre ad hoc  
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https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/9-337-2020-014126-1.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/02/10-300-2020-014079-1.pdf
http://www.cnt-nar.be/Home-FR.htm
http://www.cnt-nar.be/AVIS/avis-2199.pdf
http://www.cnt-nar.be/AVIS/avis-2195.pdf
mailto:codef@codef.be
mailto:conseil@codef.be
mailto:support@codef.be
http://www.codef.be/

